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et dit : t Je réclame, au nom de 
contre 

l'un dès ex-propriéiaires de cette 

m y
a
tel se lève 

Achat, ancien gérant du journal la Tribune 

{ Germain Sarrut 
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-
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rôur appointemens du mois de mai. M. Germain 
lî. ^PHP ta Tribune à M. Raspail , éditeur responsa-

dans le et rédacteur en chef du Réformateur , et. 
mirât de vente, il a chargé le cessionnaire d'acquitter 
t appointemens de la gérance. Mais M. Raspail n'a pas 
TOUIÙ remplir cette obligation; il a donc bien fallu que 
51 Bichatse retournât vers son débiteur direct. » 

M< Schayè : Je me présente comme fondé de pouvoirs 
de M. Germain Sarrut, et, pour lui , je reconnais la légi-

i^é de la demande de M. Richat, me bornant, à son 
Lard, à solliciter la remise de la cause, attendu que j'ai 
aïs garant en cause. Ce garant est M. Raspail. Le 9 mai 
1853, M. Germain Sarrut a transmis la propriété de la 

Mime au directeur du Réformateur. Entr'autres condi-
lions, le vendeur a chargé l 'acquéreur : 1° de servir tous 
'ta èonnemens de trois mois, en quelque normVe qu'ils 
lissent, et les abonneinens de six mois, qu'on a déclaré 
i.rede trente au plus ; S° de payer 200 fr. par mois, pen-
iiail espace de six mois, à chacun des deux anciens gé-

ras de la Tribune, MM. Lionne et Richat, à moins, porte 
fiflde vente, qu'une amnistie ou toute autre cause ne 
Ét ouvrir les prisons aux condamnés politiques. Or, on 
ait que les condamnés subissent toujours leur peine, et 
que le gouvernement n'a pas jugé à propos de les rendre 
3 la liberté. 

M'Fmant : M. Raspail m'a confié sa défense, et je 
viens soutenir la non-recevabilité de la demande en ga-
rantie. Il suffit de lire l'acte du 9 mai 1835, pour se con-
vaincre que la rétribution mensuelle, promise à MM. 
lionne et Bichat, n'est qu'une indemnité pour cause de 
Mention politique, et que, pour y avoir droit, il faut être 
en état de captivité; c'est le cas où se trouve M. Lionne; 
«îles 200 fr. lui ont-ils été payés avec exactitude, 
yuant à M. Bichat, il est bien sous le poids de condam-
nons politiques, mais je ne sais pourquoi il n'a point eu 
"«agrément d'aller en prison. Il ne lui est parconse-
]m\ dit aucune indemnité quelconque, 

ïf Schayè : \ous vous trompez ; les 200 fr. sont des 
honoraires de gérance et non pas une prime de captivité. 

Le Tribunal : 

ko ce qui touche la demande principale ; 
«endu que la remise est simplement demandée par uer 

""{n Sarrut , qui ne défend pas au fond ; 
™> ce qm touche la demande en garantie ; 
Mendn qu'en prenant à sa charge certaines obligations de 

r^"me, l'appelé en garantie s'est engagé à payer par mois 
Si i'"

18 francs à
 chacun desdeux géraas de la 7 'ribunepen-

;«u espace de six mois; que, s'il a été mentionné que ce 
cesserait le jour où une amnistie ou toute autre cause 

™«f 'es portes des prisons aux condamnés politiques celte 
Hionaok être entendue en ce sens, que remise de la 

grâce serait accordée; qn'autremenl elle serait sans 
iTf*
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 égard de Bichat, qui, à l'époque de la convention, 

QJW wus le coup d'une peine à subir, n'était pas plusuv 
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haie d'Anjou , où j'étais avec lloudayer ; il nous apporta 
de l'eau-de-vie , et nous engagea à aller le lendemain chez 
M. Lallemand. Il nous dit que celui-ci avait mal parlé de 
nous et surtout de Rreton , et qu'il fallait le punir. Nous 
allâmes en effet chez M. Lallemand. Houdayer, dit Saute-

Dessus, resta chez Rouvet ; mais celui-ci nous conduisit 
jusqu'auprès de la maison de son voisin. Quand M. Lalle-
mand nia ensuite avoir un sabre et des pistolets , je le ra-
menai chez Rouvet, et ce lut la femme de celui-ci qui 
nous doana un mouchoir pour lui bander la vue. 

Bouvet , extrait de la maison d'arrêt , est confronté 
avec Francœur ; il nie les détails donnés par celui-ci , et 
prétend même que Francœur est venu chez lui avec vingt-
cinq autres pour le fusiller. 

Francœur : Vous êtes un lâche et un mauvais homme , 
je dis ici la vérité ; sans contredit , Messieurs , je ne veux 
ici dénoncer personne , mais j'ai httrreur.de cet homme, 
car c'est lui qui nous a poussés à maltraiter M. Lallemand. 
Oui, Rouvet, je suis un brigand, mais vous êtes aussi 
brigand que moi! 

^ Après cet incident , qui excite une vive émotion dans 
l'auditoire, on reprend l'audition des témoins. 

Les sieurs Garry, Gasnier , Ricosset, la fille Désirée 
Chauvin et Poirier , père et fils , racontent les désarme-
mens exécutés à Parni , Forcé et Razougers , au mois de 
janvier 1834. Les chouans rencontrèrent d'abord le sieur 
Garry, et le forcèrent de les conduire dans le bourg de 
Parni chez les autres personnes qui ont été désarmées : 
celles-ci, et notamment M. Louis-Laurent Ricosset, essayè-
rent de résister ; ce dernier surtout empoigna un des bri 
gands et le renversa sous lui ; mais les autres accoururent 
bien vite, se saisirent de lui et le maltraitèrent. Les sieurs 
Poirier ne voulurent pas ouvrir leur porte pendant la 
nuit, et les brigands n'osèrent pas l'enfoncer ; mais ils re-
vinrent au jour, et se vantèrent de leurs exploits à Parni 
pendant la même nuit, et des désarmemens commis pré-
cédemment à Gennes. Francœur figurait dans cette ban-
de ; il est reconnu du moins par le sieur Gasnier, un des 
sieurs Ricosset et les sieurs Poirier. Cependant il nie sa 
participation à ces faits. 

Le sieur Hérault et sa femme, le sieur Durand et la fille 
Dubois, rendent compte d'une tentative de meurtre corn 
mise par Francœur : une première fois il était venu pen 
dant la nuit chez les époux Hérault avec un de ses cama-
rades. Comme on ne voulait pas leur ouvrir , ils mena 
cèrent de mettre le feu , et à la fin la porte leur fut ou 
verte. Ils prodiguèrent des menaces à Hérault, et préten 
dirent qu'il avait servi de guide aux gendarmes pour les 
chercher. Au mois de novembre 1834, Francœur ayant 
passé une haie d'un champ exploité par Hérault , celui-ci 
lui reprocha de défaire sa haie, et lui dit qu'il pourrait lui 
faire payer les dommages-intérêts résultant du dérange-
ment de sa clôture. « Tiens, en voilà des dommages, » lui 
crie Francœur, et en même temps il lui lâche à 25 ou 30 
pieds un coup de fusil chargé à plomb. Hérault en reçut 
un grain à la lèvre et d'autres à la cuisse. Quand il se dés-
habilla , il trouva une douzaine de grains qui s'étaient 
amortis dans sa culotte d'étoffe. Une troisième fois, Fran-
cœur revint chez les époux Hérault demander des vivres ; 
et comme la femme les lui passait par la fenêtre en trem-
blant : « De quoi avez-vous peur? lui dit-il; est-ce parce 
que j'ai tiré l'autre jour sur votre mari ? c'est bien heu 
reux que je n'eusse pas alors une balle dans mon fusil , 
car je l'aurais tué. » 

Ici se présente la scène la plus dramatique de ces péni 
bles débats ; il s'agit des actes de barbarie commis sur le 
sieur Reboux, de Durtal, et sur sa domestique. Une nous 
est pas possible de rendre la déposition si palpitante d'in-
térêt de ces deux .'.émoins, et surtout celle de Reboux , 
qui puise dans l émotion de ses souvenirs une sorte de 

après que Marcadet m'en eut jeté un verre à la tête et un 
autre à celle de Jeanne Bigot, ma domestique. Cela fait , 
ils me forcèrent d'ouvrir mon armoire et d'y prendre de 
l'eau-de-vie ; alors animés sans doute davantage, ils se 
ruèrent sur moi à coups de pied, à coups de poing , à 
coups de crosse ; ils me renversèrent , me traînèrent par 
les cheveux dans ia-maison , me foulèrent aux pieds et 
dansèrent sur mon corps. J'étais gisant à terre et à demi-
mort ; un d'eux cependant eut pitié de moi et m'aida à me 
relever ; j'y parvins à grand peine en m'appuyant contre 
un meuble. Marcadet, dans cet instant, ordonna un mo-
ment de répit et demanda qu'on lui servît à manger, mais 
il me dit : « Te voilà en belle passe, tu es joli maintenant, 
- tu vas voir mieux tdtit-à-l'heuie , car c'est toi qui nous 
» serviras de dessert ; c'est avec ton piston que tu vas 

mourir. — Au nom de Dieu et de la sainte Vierge! lui 
dis-je', donnez-moi dumoins le temps de mourir en 
chrétien! — Ton bon Dieu et ta sainte Vierge ne te 
sauveront pas, répondit-il; mais ils vont tout-à-l'heure 
t'emmener droit au Ciel'. » Et il se mit tranquillement 

à manger et à boire. Pendant ce temps, j'eus la force en-
core de songer à fuir. Je tâchai de gagner doucement la 
porte et j'y parvins ; je l'ouvris sans bruit, et la porte obé-
issante se referma sur moi sans grincer. Je m'esquivai • 
alors par mes étables et je me traînai jusque dans un 
champ; je voulus sauter un fossé, mais j'y tombai sans 
connaissance, circonstance fort heureuse sans doute, car 
les brigands vinrent auprès de moi pour me chercher et 
ne m'aperçurent pas. Quand au bout d'un temps assez 
long , je revins de mon évanouissement , je vis de la lu-
mière parcourant mes bàtimens; plein d'inquiétude 
pour ma domestique et mon enfant , j'essayai de ren-
trer chez moi ; mais heureusement, et par une fa-
veur de la Providence , comme je me rapprochais , j'en-
tendis tousser un factionnaire qui se tenait auprès de mon 
étable ; je vis aussi les étoiles bluettersur le canon de 

son fusil, alors je rétrogradai à reculons et en ayant tou-
jours les yeux sur lui de peur qu'il ne m'aperçût : je m'ap-
puyai sur une barrière, car je ne pouvais plus marcher ; 
enfin je parvins à me traîner chez un de mes voisins ; ià 
on me lava mes plaies, et je me couchai à demi-mort ; je 
demandai un médecin et surtout le curé. Un de mes eh-
fans averti de mon état vint me voir, et emporté par son 
courage, il s'arma d'un fusil et voulut courir sur les chouans 
pour me venger ; je parvins à le calmer en lui disant 
qu'on m'avait menacé de nous brûler tous si nous venions 
à parler. Alors mon fils alla à Durtal chercher un méde-
cin; mais mon«ialheur y fut bientôt connu, et la garde 
nationale accourut sur les lieux ; on me conduisit à grande 
peine à l'hôpital, où je reçus tous les soins possibles et où 
je restai plus d'un mois, car j'avais la lèvre hachée, le 
corps tout couvert de plaies et de contusions et même une 
côte fracturée. Au milieu de cette scène épouvantable, on 
m'a pris 1 3 ou 1 4 f.,du linge, six oies, deux canards, etc. » 

On introduit la fille Jeanne Bigot : cette femme qui, 
devant le juge d'instruction , est tombée évanouie à l'ash 
pect de Marcadet , éprouve d'abord un saisissement qui 
menace encore de lui faire perdre connaissance. On s'em-* 
presse autour d'elle , on la rassure , on lui donne le temps 
de se calmer un peu, et enfin, le cœur haletant, elle par-
vient à pouvoir parler. Elle raconte, en premier lieu, les 
faits qui concernent son maître , les tentatives qu'elle a 
laites courageusement pour le défendre , et les mauvais 
traitemens qui dès lors furent exercés sur elle. Arrivant 
ensuite à ce qui s'est passé après le départ de ileboux, 
elle continue ainsi : « Les brigands , aussitôt qu'ils s'a-
perçurent de sa disparition , voulurent m'en demander 
compte. Marcadet m'ordonna d'allumer une chandelle ; 
je le fis, mais quelques autres la soufflaient à chaque fois, 
et alors on me frappait à coups de pied et à coups de 
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^STICE CRIMINELLE. 

» Un soir, dit-il, au mots de septembre 1834, j'enten-
dis aboyer mon chien d'une façon particulière; je crus 
qu'il flairait un animal malfaisant : je sortis en chemise 
et je voulus effrayer cette bête en tirant un coup de fusil 
en l'air et en criant à mon chien : « liens bien !» Oui , 
oui, nous allons tenir bien ! crièrent à la fois une dou-

DE LA MAYENNE (Laval). 

Correspondance particulière.) 
CE DE

 M. RÉGMI 

dans les greniers , les étables , le pressoir , et ne trouvant 
point mon maître , ils sortirent, et je me crus débarras-
sée ; car Marcadet avait donné des ordres à ses hommes 
pour aller dans divers endroits. Remise un peu de ma 
frayeur , j'appelai le jeune enfant de la nia son ; mais il 
était parvenu à s'évader. Quelque temps après , seule au 
coin du feu et tremblante encore, j'entendis du bruit dans 
le pressoir, et je crus que c'était mm maître qui rentrait. 
J'écoutai, mais personne ne se présentait; enfin je vis briller 

SIER. — Audience du 4 août. 
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zaine de brigands qui sautèrent la haie et se précipitèrent 
dans ma cour. A leur aspect, je fis retraite dans ma mai-
son et m'v renfermai. Aussitôt ils accoururent, trappe-

^t ̂  ^^itmacAreatde l'enfoncer; je rés.s- un fusil à la porte du grenier ; Marcadet revint et trois 
^SSS3Sff&^S»t tirUt des coups de fusil autres avec lui. Il me dit q ml m avait entendu parler à 

1
 mon maître; que celui-ci avait une cachette ou sans doute 

il était renfermé, et qu'il fallait que je la lui montrasse. 
Je protestai qu'il n'en était rien et que j'ignorais où il 
était. « H ne serait pas étonnant , ajoutai-je , qu'on le. 
trouvât tombé mort dans la cour. » Marcadet, furieux, 
persista à vouloir me forcer à indiquer la retraite de Re-
boux. Alors il prit un tison enflammé et l'approcha de 
mon front pour me brûler les yeux ; je me débattis au-
tant que mes forces me le permirent. Le feu prit à mon 
mouchoir , et quoiqu'il me brûlât la poitrine , je ne son-
geais même pas à l'éteindre tant j'étais transie! J'éprou-
vais nn tremblement convulsif dans tous les membres : un 
des brigands alors remarqua qu'il leur était toujours ar-

» répidenîent. . 
au travers, en vain ils firent sauter trois fois les verroux 
avec des madriers, irois fois je repoussai les verroux et 
relins ma porte prête à s'ouvrir ; alors ils se mirent à 
démolir un pan de mur; j!essayai encore de boucher 
l'entrée en plaçant un tableau devant ; mais enfin ils pé-
nétrèrent dans ma maison. Marcadet était à leur tête, et 
il débuta par m'asséner un violent coup de crosse de fu-
sil ; puis ils se jetèrent en grand nombre sur moi et me 
battirent. Ce n'était pourtant rien encore; ili voulurent 
boire et me conduisirent à mon cellier à coups de crosse 
de fusil; ils voulaient du vin et je n'en avais point; enfin 
ils placèrent sur la table un peut fût, le défoncèrent, et 
voyant que ce n'était que du çjdre, ils en burent un peu 



rivé malheur quand les femmes avaient tremblé: i Eh 

bien! pour empêcher cela, du Marcadet , il faut lui met-

tre le leu aux jambes. » Et en effet, il approcha de mes 

pic's un autre tison enflammé. Cependant un de> chouans 

tut pitié de moi et intéivèd' pour qu'on ne me brûlât 

pas; mais biemôt quelques autres se jetèrent sur moi et, 

attentèrent à ma pudifur. > 

Su»-
 C

r ÛMIU v point, M. le président s'abstient discrè-

tement de pousser |)los loin les questions pour ménager 

la sensibilité de cette malheureuse fille, qui cependant 

a été la victime des bandits. 
Pendant ces deux dépositions qui ont vivement ému 

l'auditoire, Francœur que Ileboux et »a domestique at-

testent n'avoir pris part a aucune de ces atrocités , verse 

cependant des larmes qui semblent sincères , vraie:» et 

inspirées par le repentir. iMarcadet baisse les yeux et pa-

raît plus altéré. Interpellé par M. le président, il se cou-

tente de dire d'une voix affaiblie : « C'est faux.» 

Le médecin de Durtal et six autres témo ns confirment 

les déclarations ci-dessus et racontent comment les bri-

gands retirés au château de Grip ont bientôt pris la fuite 

pour échapper aux poursuites de la garde na ionale de 

Durtal. Us étaient commandés par Marcadet. 

L'ordre chronologique amène ensuite divers désarme-

mens commis par Marcadet dans la commune de Peuton 

avec des scènes de violence qui désormais deviennent 

pâles ei sans effet, après les «motions qui viennent d'agi-

ter tout l'auditoire. 
Trois témoins racontent aussi l'attaque faite sur la dili-

gence de Nantes à Paris, au mois de septembre 1854 , 

et l'enlèvement de 27,000 fr. appartenant à des négocians 

d'Angers; mais cet événement s'est passé au milieu d'une 

nuit fort obscure, eu, on ne ffftttt reconnaître les cou-

pables. 

Enfin on arrive à l'assassinat du voltigeur Rozen Fual-

qer, du o3
e
 régimen». Ce militaire revenait de Craon 

*ers Chàteau-Gontier , en compagnie de Beaumont, bou-

cher, et à peu de distance de Saint-Martin, voiturier , qui 

ramenait deux jeunes demoiselles à la ville. A l'embran-

chement d'un chemin latéral , le chien de Beaumont se-

tant mis à aboyer, Francœur et Marcadet qui se trou-

vaient le long de la haie, s'écrièrent qu'ils allaient lâcher 

leurs deux coups de fusil. « Vous ne le voudriez pas » , 

leur répond-on , et en même temps ils lirent tous deux 

sur le voltigeur qui s'était avancé vers eux. Le malheu-

reux est atteint au bras d'un coup chargé à plomb, mais 

tiré à bout portant. Il s'écrie qu'il a le bras cassé ; alors 

Beaumont se précipite sur Francœur et lutte avec lui. 

Marcadet, pendant cette lulle, le couche en joue ei veut 

le tuer ; mais !e voiturier Martin qui était à quelques pas 

en avant, accourt et se saisit de Marcadet ; or» se culbute 

et enfin Beaumont, étant reconnu de Marcadet , la lutte 
1
 aesse et celui-ci dit à son compagnon : « Ne tire plus , en 

voilà assez pour aujourd'hui. » 11 embrasse même Beau-

mont, et lui ordonne de poursuivre au plus vite sa route 

avec ses camarades.. Le malheureux voltigeur rentre à 

Château-Gontier et se rend à l'hôpital. On examine sa 

plaie, elle est horrible et menaçante ; car la charge de 

plomb a traversé le bras et attaqué les nerfs extenseurs ; 

enfin on parvient à force de soins à le soustraire à la 

mort ; mais il est estropié pour sa vie, et il ne pourra ja-

mais se seiwir de son bras. Aujourd'hui même il se dé-

pouille devant les jurés, et chacun remarque avec un mou-

vement d'horreur et de pitié, ce bras déformé, aminci et 

sillonné de cicatrices. L'infortuné ne guérira jamais. 

Marcadet, en avouant sa présence à cet affreux assassi-

nat, prétend que c'est Francœur qui a tiré seul : Fran-

cœur convient qu'ils ont tiré tous les deux ; mais il croit 

que c'est Marcadet qui a blessé le voltigeur, Celui-ci af-

firme positivement cette circonstance : il signale la posi-

tion uù chacun se trouvait sur les lieux , et il déclare que 

Marcadelqui était à sa gauche et mi' il reconnaît parfaite 

ment, est bien celui.dont le coup l'a blessé. 

Les faits sont confirmés par Beaumont , Martin s"t la 

demoiselle Mônnier; par M. le chef de bataillon Viliens , 

qui a reçu les déclarations de Rozen Fualder et les a vé-

rifiées avec soin sur les lieux même ; par M. le docteur 

Tesirais qui a vis'té la plaie et qui affirme qu'elle a dû 

être- faite par l'homme plu-eé dans la position qu'on assi-

gne à Marcadet ; enlin par MM. Lebon et Foucault, ar-

quebusiers , qui reconnaissent que le plomb de la bles-

sure est un mélange des numéros H, o et 4, absolument 

semblable à celui qu'on a trouvé dans la sac saisi sur Mar-

cadet. 
. Cent trois té noins sont ainsi entendus à Tappui de 

l'accusation. Enfin, M. Guédon, procureur du Roi, prend 

Sa parole. 
< MM. les jurés, dit-il, deux hommes ont pendant long-

temps épouvanté nos contr ées ; partout ils répandaient 

l'horreur et la désolation : partout ils portaient avec eux 

le pillage, les tortures et l'assassinat. Scélérats par ven-

geance, par cupidité et par le débordement de toutes les 

passions mauvaises, souvent aussi ils l'ont éié sans inté-

rét et seulement pour faire ie mai. Toujours lâchas, ils 

n'ont frappé que des victimes sans défende. Ils ont voulu 

se rendre horribles à force de forfaits , ils ont réussi. 

Leur noms seuls glaçaient d'effroi les habitans de nos 

campagnes. Cesdeux hommes sont devant vous, Messieurs; 

ils ont parcouru l'échelle de tous les crimes ; ils ont au-

jourd'hui à vous en rendre compte ; c'est Francœur ! c'est 

Marcadet ! que d'horreurs ces deux noms rappellent ! » 

M. le procureur du Koi,dans un réquisitoire qui a duré 

deux heures et demie, parcourt successivement tous les 

faits de cette immense procédure, et les signale à la vin-

dicte publique. 

« (Jtie dira-t-on pour excuser les accusés! s'écrie l'orga-

ne du ministère public ; oserait-on insinuer qu'égarés par 

de mauvais conseils, ils n'ont été que les agens d'un parti 

po'itique? Oh ! s'il en était ainsi, honte cl malédiction à ce 

parti ! honte et malédiction à ceux qui ont pactisé avec le 

crime, qui ont lendu la main à des forçats, à des reclu-

sionnaires, qui ont stipendié des assassins, qui ont sou 

1 ftëà 

doyé des Urjgands pour les pousser à se ruer sur la so-

ciété et à fouler aux pieds toutes Es lois divines et hu-

maines ! 
Messieurs les jurés, jusqu'ici bonne justice a toujours 

été faite par vous des ban lits de second ordre que la jus-

tice avait pu sais". Aujourd'hui voici les chefs, voici 

ceux qui 6e sont élevés au dessus des autres dans la car-

rière dti ci une : vous ne faillirez pas à leur juste puni- i 

lion. Odera-t-on invoque»' des circonstances atténuantes ? 

Et nous aussi . Messieurs, nous eussions aimé à trouver 

dan» ce débordement d'horreurs que ques /actifs pour at-

ténuer la rigueur de nos réquisitions ! Nous n'avons pas 

eu le bonheur de rencontrer un seul souvenir qui appelât 

l'indulgence. Invoquerait-on l'âge des accusés? mais ils 

sont vieux, bien vieux déjà dans le crimt! Dirait-on 

qu'aucune de leurs victimes n'a succombé ? ce serait là .. 

Messieurs, une étrange théorie. Eh quoi ! faudrait-il donc 

pour justifier les rigueurs de la loi que les bourreaux eus-

sent complètement immolé leurs victimes , que la der-

nière goutte da sang fut tombée sur la terre , que leur 

dernier soupir fut exhalé? La justice ne pourrait-elle donc 

plus avoir de force qu'en présence des cadavres? Non , 

Messieurs. La Providence trompe souvent, bien souvent 

.sans doute, les horribles calculs des assassins; mais la jus-

tice veille aussi. Francœur et Marcadet ont comblé autant 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-i 

Audience du 6 •««.-.. abat. 

SousUaction de deniers publics riar «» 

central. — Funestes efktsl f^'eur , 

la ville d'Angers, était entré en 

dernier Le 28 avril suivant , H u,
s 

les employés supérieurs de son admint'. > 
d un commissaire de police, <mm^**«*,ï;'-
balieguher, un défait de 4,728 fr C:,^^ 
de ce comptable. ' m - u*n$|

s
 " 

Lorsqu'on fil le dépouillement des mn, i " 

on trouva un grand nombre de billetsX ? e b" 
date récente et s'élevantensembie à la snm J

1 FE
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une -lettre s'y remarquait aussi , adressé ' " > 

chef de l'octroi, et par laquelle Derrien a 

caisse un déficit de plus de 4,000 francs i 
sait-il, avait tout détruit. » ' ' ' lotene

t 

Mandat d'amener fut décerné, le 29 avril 

ceveur; il fut arrêté le 5 mai dans le nV™7
llre

«*-

Côlés-du-Vd, par l'une des brigades 2 1 ̂  

" ca ue t Srronditu 

qu'il était en eux la mesure du crime . Vous saurez rem-
plir vos devoirs. » 

Me Leterme, défenseur de Francœur, déclare d'abord 

qu'il n'entreprend en aucune manière de justifier son 

client , mais seulement de discuter quelques-unes des cir-

constances capitales des faits qu'on lui impute. Il parcourt 

successivement les points principaux de l'accusation, et 

s'attache surtout à écarter les circonstances aggravantes 

les faits relatifs à l'attaque du bois de Bergault , et à 

celle de la diligence. Dans tous les cas , il sollicite le jury 

d'admettre en faveurade son client l'existence de circons-

tances atténuantes ; il invoque surtout cette considér; non 

qu'aucune personne n'a succombé aux violences imputées 

à Francœur, et il repousse la qualification donnée par le 

ministère public à cette doctrine qui est celle de tous les 

temps et de toutes les législations. 

Le défenseur de Marcadet, M'Dumansde Chalais, dans 

une plaidoirie chaleureuse et admirable d'adresse et de 

logique , abandonne d'abord tous les faits de désarme-

mens et même les attentats commis sur Rebôux et sur sa 

domestique, ainsi que sur le voltigeur Rozen Fualder. Mais 

il s'attache à discuter le vol de U diligence et la tentative 

d'assassinat sur ChevroHier. Il écarte sur ces deux faits 

toutes les circonstances aggravantes à la charge de Mar-

cadèt. Enfin , il invoque l'application des circonstances 

atténuantes , et il les puise non pas dans les faits , 

mais dans l'horreur qu'inspire la peine capitale. Il cite 

une foule de décisions où les jurés ont ainsi repous-

sé la solidarité de ce châtiment. Il cite divers arrê;s ren-

dus à la Cour même de Laval , où malgré les traits de scé-

lératesse les plus hideux et les plus épouvantables, on 

a mieux aiiaé admettre des circonstances atténuantes, que 

de prononcer la peine capitale. Il invoque surtout l'affaire 

La Roncière, où, dit-il, la perversité la plus infâme a 

trouvé indulgence devant les jurés que la rigueur de la 

peine effrayait sans doute. «La hache du bourreau, s'écrie 

le défenseur , Sf repose depuis bien long-temps dans notre 

ville : ce n'est pas vous, Messieurs, qui voudrez la relever. » 

Audience du 5 août, 

RÉPLIQUES, — ARRÊT. 

La curiosité publique ne diminue pas; elle est excitée 

surtout à l'ouverture de cette audience par le désir d'en-

tendre un jeune magistrat, appelé depuis pou de temps 

au fauteuil du parquet , et riche déjà d'espérance e' d'a-

venir. 

Dans une réplique empreinte de la plus énergique con-

viction , M. Métivier ramène l'attention, sans la fatiguer , 

sur les détails de cette immense affaire. U stigmatise d'a-

bord les deux accusés , brigands à la fois , lâches et féro-

ces, dont l'apparition sème partout l'épouvante et l'hor-

reur , dont les pas ne laissent que des empreintes de sang. 

Il parcourt de nouveau presque tous les chefs de l'accusa-

tion, et retrace surtout, avec une éloquente émotion, l'hor-

rible .scène qui s'est passée chez Reboux ; enfin il s'élève 

aux plus Hautes cunsidé; ations morales et philosophiques 

peur repousser cette dangereuse philantropie qui ne s'ap-

piloyt que sur les bourreaux, mais non sur les victimes; 

cette 'doctrine funeste, qui tend à relâcher tous k-s 

lieas sociaux en attaquant une peine dont la nécessité se 

fait chaque jour sentir. « Sans la crainte qu'eile inspire, 

dit-il, tous les voleurs deviendraient bientôt des meur-

triers ; car la peine pour eux ne serait pas plus grave, et 

l'assassinat serait bientôt le corollaire logique du vol. » 

Le jeune magistrat repousse aussi avec chaleur l'ad mis-

sion des circonstances atténuantes ; ici les jurés doivent 

avoir non seulement de la conscience, mais encore du cou-

rage, et le courage ne leur faillira point; ils ne trahiront 

pas les intérêts de la soiété qui a besoin d'êlre rassurée. 

Après les répliques des défenseurs et deux heures et 

demie de délibération , M. le chef du jury, d'une voix 

émue, donne lecture du verdict. Toutes les questions 

principales sont résolues contre les accusés; excepté pour 

Françceur , celles relatives au vol de la diligence et à la ten 

tative d'assassinat sur les gendarmes. 

La Cour délibère et condamne les deux accusés à la 

peine de mort. 

Marcadet pleure, et semble anéanti ; Francœur est aussi 

altéré; mais :son abattement est de courte durée. La foule 

qui se presse sur le passage des condamnés, quand on les 

reconduit dans la maison de justice, remarque en effet que 

Francœur marche la tête levée et d'un pas assuré. II sem-

ble résigné à son sort. < Ce qui me consolera en montant 

à l'échafaud, a t-il dit au concierge, c'est de penser (pie 

je n'ai fait mourir personne. » 

ment de Dinan. 

«Derrien, intei 

lés. Ses affaires, d sai 
.Derrien, interrogé , a avoué les faits quiliù i 

t-d , étaient dérangées • i soutins. 
lM

,.-„ > «<mmi ueiangees; lecaZ 
ueinent de 000 francs qu il fut oblige de fournir & 
qualité de receveur comptable, vint encore en mm** 
l'embarras ; c'est alors qu'il eut la funeste idée deS 
der quelques légères sommes à la loterie ; le sortit 

contraire. Une fois engagé dans celte voie, il
 n

'e«t 4 

la force d'en sortir ; il risqua des sommes plus fortesS 
être plus heureux ; c'est ainsi que s'est consommée", 
ruine. 

M. Monden-G ennevraye, avocat-généial, a soutenu ii, 

cusation, et s'est opposé avec force à l'admission de cp" 
constances atténuantes. 

M" Freslpn, défenseur de l'accusé, sans nier la 
t««J*tè des faits , i 'est attael 1 

e antérieure de Derrien . 

ploi qu'il a fait 

u* 
rialilé des faits, s'est attaché à rechercher dans ko», 

duite antérieure de Derrien, dans sa position, dans 1 et-
ploi qu'il a fait des lônds soustraits dont il n'a pas p 

filé pour s'enrichir, le degré de perversité de son acti«. 

Après avoir tracé ensuite les honteuses séductions de j 

loterie, abîme où sont venu s'engloutir tant de fortun 

l'avocat a terminé en invoquant la justice du jury , et u 

lui demandant, non l'acquittement de son client, inaisut 
condamnation équitable. 

Déclaré coupable , mais avec des circonstances atu-

uuantes, Derrien a été condamné à trois années d'empri-
sonnement. 

[« CONSEIL DE GUERRE DE LA ROCHELLE 

(Correspondance particulière.) # 

PRÉSI DEXCE HE M. POJ>'SIGXON , lieutenant-colone! u $ 
régiment de ligne. — Audience du 4 Mi. 

ASSASSINAT SU VI D UN VOL DE 30 .FRANCS. 

Avant la lecture des pièces , les regards inquieu i. 

nombreux auditoire se portent vers une boîte déposée» 

le bureau du capitaine-rapporteur , et sur laquelle sa 

roulés quelques effets d'habillement militai: e; ce «mit 

témoins muets d'un crime horrible. 

Dans la soirée dul3juin dernier , trois hommesdu £ 

de ligne , en garnison àParthenay, battaient le pa« 

allaient de cabaret en cabaret , profitant ainsi d'unepw-

mission qu'ils avaient obtenue seulement pour dispense 

de l'appel du soir. C'étaient les sieurs Guinoiseau , la-

bour , Poulet , voltigeur . et Graindor, tambour* 

ire. Ils errèrent dans la ville jusqu'à près de minuit ; c ^ 

tait Poulet qui régalait partout , et qui , porteur d» 

somme de 50 fr. , s'était vanté , en outre , de /m 

tare , dans un cabaret où l'on refusait de prendre t 

pièce de 5 fr. qu'on supposait fausse. Lnfîa , W®'^ 

en vain demandé à coucher dans deux auberges dut» 

bourg , Graindor , moins pris que ses camarades.
1 

lut les emmener avec lui coucher au corps-de-ft»* 

les saisit sous le bras ; mais ils s'y refusèrent. « -\
J 

rions mieux d'aller à Niort, dit Guinoiseau. — 0ai,P 

coucher dans un fossé , répliqua l'autre ; faites
ce

, 

vous voudrez , moi je rentre en ville. — Eli bien , 

tambour , nous coucherons dans l'herbe. » 11 ^
1
 . 

minuit , et Graindor se rendit effectivement au corp 

garde , où il s'endormit. 

Vers une heure et demie , un factionnaire i 

lui un soldat qu'il reconnut pour Guinoiseau , 

manda pourquoi il n'était pas rentré à son log ■ 

venait d'y frapper et on lui avait refusé la 

me promène, répondit-il. » A quitre heures e ^ 

nommé Sckoffer , camarade de lit du 

rentrer , portant dans son bonnet de pouce » 

et une paire de guêtres fraîchement laves, '^'^«r 

sujetparson camarade, Guinoiseau lui o**^ ftjÎP 

s ni v»' 1; 
i* 

très avaient des taches , et qu 'il les ava t tav ^ ^
:
. 

là était un dimanche ; le régiment passât' ' '^fi*'; 
colonel ; Guinoiseau se mit a l'instant a

tt^ ̂ nd* 
niment , e* assista à la revue. Là, le cjr^ |,

 D
iiit. ^ 

Graindor lui demanda où il avait la sse , ïi$L 
voltigeur Poulet, qui n'avait pas repeK^.^ -

fait l'étonné , ne sait pas ce qu'on veut w 
lui rappelle qu'il l'a laisélùi-mè^e^v^^^ 

nuit , après une ribotte commune, 

que Poulet l'a abandonné , mais qu 

dirigé. . , 
Le soir il y avait une assemblée

 ave( 
nommé Poinpière ; Guinoiseau^JfJ^P .^0 
Chardel, et lui , qui 

il ne sait * 

mais <T
3rS

* 
n'avait presque j«" ̂  ?;. 

pays toutes les dépenses de la journée^ > 

11 fr .de p.èces blanches. Vffi» 
écoulés ; Poulet était présumé aesu ̂ ^fi 

juin , à onze heures du matin , a& 



„ bout du faubourg du Marcn.uux 
1 3 Jtait laissé sés tfç*X camarades. A 

dvJ >l -i«c l 'anoriA a droite i„„es pas , que dans l'angle a droit. 
bT,\f spectacle frappe leurs regards 

«t* situe 

^Î^S^Prei.^ d 'une tête bu 

* < es Ml*
 6

 /'eée dâes Loi; une mare de sang 
:fr

tle«">
tn

?
n
tXur la muraille, «.plusieurs 

-«tour gisent sanglantes 

Les faucheurs , suivant quel-

^aieair«
de

^'"e"nt "('ans l'herbe fort haute , et à 
: ■ , ' tnL!M ,n cadavre couché sur le ventre , la 

su
„t toinbéeasur Je. p|d, 

deéa"' a«e -

î*« <** Ifi n-uuléî à coups de pierre , ayant son 
f^îreuseaieDt m

 rlanl un
 bonnet de police soi-

>» S le bras droit , dans lequel bonnet 

SfeSSÏ» vide. L'état de putretecuondu corps 
Cnflepetiie 

^^CuKuigeurP 

étant à''' 

celui de sa mort ; c'était le ca-

^ |t>;''i „
c
 Piithenay, u»"'"j,>-» — rr-

, i Ma lui apprit. Ce lut alors une longue ru-
j„ colonel ei r

 n veDail de rompre
. chacun cou-

'
 jr

dans les J jj
éa

]
re

 je, crime; Guinoiseau seul était 

#>P
, ur V

'nrtor t'aborde alors, et lui annonce que Poulet 
y. l" . n,,: réoond-il, il a été assassiné. G est bien 

l'exercice quand celle nouvelle se 

rt'henay, un citoyen de la ville s'appro-

retrouve-
 bnye garçon>

 _
 Gest vrai > dit te 

f^'aîirë • il >
r
'
e
 devait dix sous, mais j'en donne-

tëfiïl autres que ça ne fût pas arrivé. — Ah ! ait 

' "
ea

 , la vie d'un homme vaut plus que ça ! Jis:fïnificence , il porto, lu j, l'estimation . 

I*" zL nn 'il donnerait de bon cœur. Ln instant 

» Et, 

jusqu'à 

"qu'il donnerait de bon cœur. Ln î f
n
prcevantChardel,illuifait signe de venir lui par-

'P'Ai «a lui recommande t-ii , ne vas pas dire que 

apercevantChardel 

'' \h ' ca , lui recom 
' & i'àri'ent dimanche, car autrement je serais un 

M «e , Gbaretel, éclairé par ce propos, alla à l'ins-

^'ifrapporier à son colonel, qui fit immédiatement ar-

^rwXwsous l'accusation d'avoir lâchement assassiné 

ami et son camarade, pour lut voler une misérable 

,
ne

 de trente francs, que le tambour Guinoiseau a 

! oîiru devant le Conseil de guerre de LaRochellè. A 

. i. |
a
 salle, chacun cherche à saisir sa phy-

oonomie : c'est un jeune homme de 2> ans , de taille 
«ovenne, mais vigoureusement constitué; il a le regard 

M a presque hébété; maison devine bientôt sa dissimu-

laion sous cet air idiot 

)]. le président, dans un très long interrogatoire, dirige 
née beaucoup de sagacité, demande à l'accusé de rendre 

toippte de l'emploi de son temps dans la nuit du 13 au 14 

ià, de minuit à cinq heures , ainsi que de l'origine de 

(Sent qu'il avait en sa possession après la mort de Pou-

let. L'accusé donne avtc un aplomb imperturbable les 
plus absurdes raisons, les dénégations les plus impossi 

iies. Sou système consiste a dire qu'ayant perdu 

Il vue Poulet, il ne sait ce qu'il est devenu ; l'ivresse lui 

ayant ôié la raison, il ne put trouver son logement, et se 

-éveilla à quatre heures sur le perron de l'église : quant à 

l'argent vu en sa possession , il provenait des économies 

«a il avait faites avec un camarade sur ses étapes depuis 

Kjuen jusqu'à Angers : mais M. le président le fait dix 

fois trouver en contradiction avec lui-même sur toutes ses 

fsplications et ses prétendues absences de mémoire. Le 

pantalon garance de l'accusé était couvert de taches que, 

[*ur les faire disparaître , il avait grattées jusqu'à la 

wm de l'étoffe; ce pantalon, ainsi que ses guêtres blan 

4e», lurent soumis à une analyse ^jiimique par des hour 

aies de l'art à La Rochelle; mais l'expérience, faite après 

a essais de Guinoiseau, ne put constater l'existence an 

lérieuie du sang sur ses retemens. Du reste l'accusé, re 

connaît que les taches de son pantalon sont réellement des 

'As de sang, mais c'est lui qui, en se haitmt avec un 

nourgeois , avait saigné du nez dessus. Un témoin a en 

* raconté que Guinoiseau avait été battu à Beaugé, et 

"M saigné au visage, il y avait quinze jours. Pourquoi 

■wgratièr son pantalon avec tant de soins? 

es dépositions des témoins sont venues prêter une nou 

* force à l'accusation. Ainsi les trois hommes qu 

"aient monté la garde près de l'église de Parthenay, de 

romun a six heures du matin, ont déclaré qu'ils n'avaient 

u personne se coucher sur les marches de l'église - qu'à 

^
er

 té ils n'auraient pu voir un'homme dormir près de 

' PWe, parce qu'il existe un enfoncement ; mais que 

E sort it- il (allait passe sous les yeux du factionnai-

* CM ' | ^
c

'
arei

iuele dimanche qu il passa avec l'accu-

pic- Guinoiseau, qui paya toutes les dépenses, 
(W r aDtSoin

 de lui remettre l'argent nécessaire à 
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ir au °
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 d'en avoir, et avoir 

j^^^aire (fétre régalé par Chardel, Le témoin 
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 Un
 des deux hommes ; puis, comme on lui 

pas
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 de sajbrutalité. « Tant pis! si vons 
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 murmure d indigna-
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 P
a
'hr de la découverte du vol-

ei
 de 1 et« effrayant des lieux. M. le prési-

. i m ) 

de semblables débats : néanmoins, M* Grabeuil s'en était 

chargé. Il a, avec beaucoup de zèle, combattu toutes les 

présomptions de la cause par des présomptions contraires, 

et a plaidé que vingt présomptions n'établissent pas l'é-

quivalent d'une seule preuve. Il a surtout insisié sur l'im-

mense différence qui existe entre un auditoire qui ne 

ciuint pas de porter un jugement dont il sait bien qu'il 

n'est pus responsable, et unTribunalqui, lui, portera tout 

le poids des conséquences d'une condamnation qui peut 
être erronée. 

Ces considérations ont sans doute , en face de la peme 

de inorl , fait chanceler quelques convictions ; quatre 

voix seulement ont prononcé : oui, L'accusé est coupable , 

trois ont dit non; Guinoiseau a été acquitté à la minorité 
de faveur. 

Par un inconcevable oubli, le Conseil de guerre n'a pas 

statué sur une question subsidiaire qui pouvait, si on l'eût 

posée , frapper l'accusé d'une autre peine que la mort ; 

c'était celle des circonstances atténuantes : il eût par là 

évité une mise en liberté qui , il faut lediré.aété loin 

d'avoir l'assentiment public. 

Sur l'ordre de M. le président on ramène l'accusé au 
pied du Tribunal. 

M. le président, d'une voix austère : Guinoiseau , vous 

venez d'ê.re acquitté ; les preuves matérielles n'ont pas 

paru suffisantes à l'unanimité du Conseil, qui cependant 

a irouvé assez de présomptions morales pour que quatre 

voix vous aient condamné ; une voix de plus , et c'en 

était fait de vous. Vous échappez à la justice humaine ; 

mais si vous êtes vraiment criminel , vous n'échapperez 

pas à la justice divine. Allez ; rentrez à votre régiment , et 

puissiez-vous n'y être pas un objet d'horreur pour tous 
vos camarades ! 

Guinoiseaii , saluant le Conseil : Merci , mon colonel. 

Puis, pendant que la garde le reconduit, il cherche 

d'un œil hagard son défenseur et paraît lui adresser l'ex-

pression de sa reconnaissance. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le l5 août , mnt priés de le faire renouveler , s'ils ne 

ve\denl point éprouver d'interruption dam l'envoi du jour-

nal , ni delacune dam les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le piix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mou . 

34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

. 1 apprenant la découverte du cadavre de Pou-

oiseau ,-jvait la main si tremblante qu'il ne pou-

•àXr r
*i

ce FUT A!OI
'S qu'il lui défendit de dire qu'il 

d?
Q

'
 fai

tu
n s

 a n( 

tD »\
enop

mes sdT
 aU

 P
liruon

>
 ct

 celui-ci tire de la boîte 
aDt

 sur ini7i«
 r

'°'
r8

'
 do

"
1 l un

»
 en

 f°
rme de coin et 

iv^^dècho!
6 Sa s,,rr

'
4c

e, est 'entièrement couvert 
^oii

Cn
 M ^

Ux c
°Hés. « Regardez cette pierre!» 1 10 a M i 

*«l i
 m

°
u

veinem ^•
1

p^eSld, nt
- Vaine épreuve 

£ >»e« ^ ''
0,

'
r
«ur dans 

tc oea
Ur

 "lté 
'»'auru(:ou

Pdecaiî,
m pas llloi

 1
ui ai fa

't cela , dit-il 
1
 a Ai? f

as
 chois „

 ; Sl J avais vou!u luer un
 homme , 

lun<>
 bien rude tâche à remplir après 

dit 

n'est 

tous les regards; un 

l'instrument du crime ; 

ce 

PARIS , 11 AOÛT 

Le Réformateur se plaint encore de la Gazette des Tri-

bunaux , et quoique sa plainte soit exprimée cette fois 

d une manière convenable , elle n'en est ni plus juste ni 

plus fondée. S'il nous arrivait de commettre une erreur 

préjudiciable à un confrère , surtout à un confrère qui 

a le malheur d'être privé de sa liberté , nous nous em-

presserions de la rectifier et de lui témoigner notre pro 

fond regret. Mais ici nous n'avons pas même à nous im-
puter une inadvertance. 

Le Réformateur avait annoncé que M. Raspail n'était 

plus détenu comme soupçonné de complicité dans l'atten 

tat du28, mais bien pour insultes envers un magistrat 

Dès le lendemain, nous avons confîrméce fait en donnant 

un extrait de l'ordonnance de la chambre du conseil , et 

nous avons ajouté que cette chambre, se fondant sur les 

circonstances de l'affaire et sur ce que le prévenu était en 

état de récidive , avait refusé d'ordonner la mise en liberté 
provisoire sous caution. 

Et le Réformateur de prétendre qu'il n'a pas à se louer 

de la Gazette des Tribunaux; qu'elle a manqué de cir-

conspection en disant que M. Raspail se trouvait en état 

de récidive pour insulte à la magistrature, tandis que M. 

Raspail a été précédemment condamné pour offense à la 

personne du Roi. S'il s'agissait de fixer un point de droit, 

nous inviterions le Réformateur à jeter les yeux sur l'art. 

58 du Code pénal peur se convaincre que l'état de réci-

dive est déterminé, non par la similitude des délits, mais 

uniquement par une condamnation précédente à un em-

prisonnement de plus d'une année. Mais nous n'avons pas 

même dit que M. Raspail se trouvât en état de récidive; 

nous nous sommes bornés à énoncer que l'un des motifs 

du refus de la chambre du conseil était fondé sur ce que 

le prévenu se trouvait en état de récidive . et c'est en ef-

fèt ce qui est textuellement exprimé dans les conclusions 

de M. le procureur du Roi, dans la citation donnée au 

prévénu , dans l'ordonnance de h chambre du conseil 

dont les considérans sont ainsi conçus : 

Attendu qu'il résulte de l'instrudioii charges suffisantes con-
tre Raspail de s'être rendu coupable le 4 août 1835, étant en 
état de récidive, du délit d'outrages envers un magistrat de 
l'ordre judiciaire dans l'exercice de ses fonctions, par paroles 
tendant à inculper son honneur et sa délicatesse; 

Attendu que ce fait prévu par l'article 222 donne lieu à une 
peine correctionnelle ; 

Statuant sur la demande de Raspailàlin d'être mis en liberté 
provisoire sous caution ; 

Vu les circonstances de l'affaire, attendu que Raspail est en 
tHât dç récidive * 

V u l'art. 1 15 'du Code d'instruction criminelle : 
Disons qu'il n'y a lieu à ordonner fa mise en liberté provi-

soire sous caution. 

En comparant ce texte à notre article , comment est-il 

possible d'y trouver matière, nous ne disons pas à un re-

proche , mais à une simple observation ? 

Ces taquineries sont vraiment pitoyables. 

— La Chambre des députés a entendu aujourd'hui le 

rapport sur deux des trois projets de loi présentés le 

4 août. , , , • , r, i, » 
M. Hébert , rapporteur de la loi sur les Cours d assi 

ses, a conclu à l'adoption avec de légers changemens de 

rédaction. 

M. Parant a conclu, au nom d'une autre commitsion , 

à l'adoption du projet de loi relatif au vote secret du jury 
à la simple majorité de 7 contre 5. 

La commission ne laisse point à l'arbi^r^ate^ouver-

nement ta commutation de la dép<y^É^5n^
>
.dé^|tion 

hors du territoire continental du royj^ie.^Cei 

lion serait une faculté laissée à la CSur, qui pronoJcëNa 

condamnation. ISÉS^^^f^^ 
La discussion surces deux projets'âieToi s'ouvrira a»r4 

demain jeudi. ;O .V 4P]/ 

— M. le garde-des-sceaux a reçu et 'vnus ^cus iesvyeux 

du Roi des adresses des Cours royales de Gaen, de Mont-

pellier, de Nîmes, d'Orléans, de Poitiers, de Rennes ; des 

Tribunaux de prem ère instance d'Agen , d'Arcis-sur-

Aube, d'Auch, d'Avesnes, d'Avranches , de Bar-sur-

Seine, de Baugé, de Bellac, de Bergerae, de Brives, de 

Carpentras, de Castelnaudary , de Castel-Sarrazin , de 

Charolles, de Châteauroux, de Châtillon, de Colmarj de 

Corbeil , de Couloramiers , de Dinan , de Dunkerque,* de 

Eoix, de Gaillac, de Gex, de Grenoble, de La Elèche de 

Lesparre, de Lille, de Lons-le-Saulnier, deLorient^de 

Lunéville,de Marennes, de Milhau, de Mirecourt, de 

Moissac, de Montfort, de Montmédy, de Muret, de Nanci, 

deNérac, de Neufohâteau, de Niort, de Nontron, d'Cv-

thez, de Paimbeuf, de Parthenay, de Péronne, de Perpi-

gnan, de Ploêrmel, de Poitiers, de Pontarlier, de Privas, 

de Réthel, de Roanne, de Saint-Calais, de Saint-Gaudens, 

de Sainl-Omer, de Saint- Pol, de Saneerre, de Saumnr, 

de Sedan, de Semur, de Toulouse, de Vannes, de Vie, de 

Vitré, de Wissembourg ; des Tribunaux de commerce 

d'Auxerre, d'Avallon, de Blois, de Brives, de Calais, de 

Carcassonne, de Charleville, de Clamecy, de Dunkerque, 

d'Honfleur, de Lille, de Metz , de Nanci , d'Orléans , de 

Saint-Etienne, de Saintes, de Vire. 

— Voici le résultat du scrutin qui a eu lieu pour l'élec-

tion du bâtonnier et des membres du Conseil de disci-
pline : 

Election du bâtonnier. Yotans : 171. M. Philippe Du-

pin , bâtonnier actuel; 116 voix ; MM. Coulure ; 16 ; 

Mauguin , 12 ; Ilennequin , 10 ; voix perdues , 17. 

Membres du Conseil. MM. Mauguin , 170 voix ; Paii-

let , 157 ; Parquin , 155 ; Delangle , 147 ; Archam-

bault, 142; Berrver fils, 140; Marie , 140 ; Chaix-

d'Est-Ange . 129 ; "Odilon Barrot, 128 ; Duvergier , 127 ; 

Gaudry, 126 ; Ilennequin , 120; Lavaux , 115 ; Cou-

ture, 109; Frederich, 99:Caubert, 96; Vatimesnil 

( nouveau membre ) , 94 ; Colmet , 91 ; Thevenin , 86 ; 
Teste (nouveau membre ) , 85. 

Le Conseil de discipline est composé des vingt avocats 
que nous venons de nommer. 

Ceux qui ont ensuite obtenu le plus de voix sont MM. 

Leroy ( ancien membre ) , 81 ; Crousse (idem ) , 78 ; Bou-

det , 76 ; Baroche , 71 ; Mollot , 64 ; Lamv , 62 ; Coin-

Delisle , 49 ; Bouviher , 43 ; Bourgain , 35 ; Coffinières, 
32 , etc. 

— On lit ce matin dans le Bon Sens : 

t Le Bon Sens a été saisi aujourd'hui à la poste et dans 

ses bureaux. Le motif indiqué sur le mandât dè perquisi-

tion est LA REVUE DES JOURNAUX ANGLAIS SUR LÂ LOI INFER-

NALE et notamment l'extrait du Sun. 

» Cs sera la première fois que M. Cauchois-Lemaire 

comparaîtra devant les Tribuuaux , pour cause politique , 

depuis sa condamnation dans l'affaire de la Lettre au duc 
d'Orléans , en 1828. » 

— La Quotidienne, le même jour , a été saisie pour un 
article sur le même sujet. 

— Le directeur-gérant, l'administrateur et l'unique 

rédacteur d'une feuille mensuelle qui s'intitule : Le Globe, 

journal des connaissance universelles , comparaissaient au-

jourd'hui devant la sixième chambre de police correction-

nelle accompagnés d'un quatrième individu, non pour 

délit de la presse , mais bien pour une prévention d'es-

croquerie dirigée contre eux par l'ex-chef de bureau de 
leur journal. 

M. Viney , étudiant en médecine , voyant annoncer 

dans les petites affiches que la place de chef de bureau 

du Globe était vacante , se présenta pour l'occuper. Au 

dire des intéressés à la propriété du journal la place de-

vait être lucrative, et pour garantir la responsabilité des 

employés, on exigeait un cautionnement en actions prises 

au journal, M, Viney délia sa bourse et prit le nombre 

d'actions nécessaires pour la garantie d'un chef de bu-
reau. 

Les travaux dont M. Viney futchar^é étaient imaginai-

res; il se trouvait chef d'un bureau qui n'avait < autre 

personnel que soa propre individu ; ce jeune ho ame ne 

tarda pas à s'apercevoir que cet emploi ne pouvait lui 

rapporter aucun bénéfice ; il donna sa démission ; mais 

en se retirant de l'administration il demanda le rembour-
sement de ses actions. 

Grand embarras dans la caisse du Globe , refus de 

rembourser; contestation, offre de perte par Viney de 

50 p. 0 [o- L'administration refuse encore le rembourse-
ment; enfin projet de transaction. 

M. Lagarde , gérant du journal : Monsieur , je n'ai 

point d'argent pour transiger , mais de l'excellente chou-

croute qu'un eotrespondantde Strasbourg m'a envoyée en 

paiement des abonaemens qu'il est chargé de recevoir. 
Voulez-vous delà choucroute?... 

M. Piney : je n'aime pas la choucroute ; je veux des 

écus, 

M. Lcbourgo, administrateur du Globe : Ce- n'est point 

pour manger que la caisse vous offre de la choucroute , 

c'est commî marchandise ; vous irez la vendre aux 
traiteurs... 

M. Viney : Je suis étudiant en médecine, et je ne suis 

pas marchand de choucroute.. 

M. Lcbourgo : Voici M. AUiens , marchand de vin-

traiteur, que j'ai l'honneur de vous indiquer et qui achè-

tera votre choucroute. C'est du reste un particulier qui 

expédie cette d niée dans les confins de l'Asie.,. 

A. 



Enfin; M. Viney accepta la choucroute et la vendit à 
M. Allions pour 810 fr. Le paiment fut réglé en une 
traite de 410 fr-, tirée par Viney surAUiensqui l'accep-
ta, et en deux billets de 200 fr. chacun. M. Lebourgo se 
fit remettre la traite de 410 fr. avec l'endossement de Vi-
ney pour se couvrir du surplus de la somme qui revenait 
à 1 administration, et les deux billets de 200 fr., souscrits 
par Alliens restèrent entre les mains de Viney, pour le 
solder de la somme que la caisse du journal lui payait en 
remboursement de ses actions. 

A l'échéance de ces billets et lettres de change , Al-
liens avait mis ainsi que l'a dit un témoin, la clé sous la 
porte ; il était insolvable. Le porteur de la lettre de chan-
ge de 410 fr. , que Lagarde avait négociée exerça des 
poursuites contre Viney qui , pour éviter l'arrestation de 
sa personne, paya cette somme. Ainsi, non seulement les 
actions ne lui ont pas été remboursées ; mais il a été obli-
gé de débourser les 410 fr. , prix de la choucroute. 

Ces faits ont été exposés aujourd'hui par le plaignant 
et confirmés par les témoins; mais le Tribunal, après 
avoir entendu M. Vidalesu , a acquitté les prévenus , at-
tendu qu'il n'était pas suffisamment établi que l'adminis-
tration du Globe eût employé des manœuvres frauduleu-
ses pour déterminer le sieur Viney , sous-chef de bureau, 
à prendre de la choucroute deStrabourg en paiement de 
ses actions. 

En ce qui touche Denis, unique rédacteur du Globe , le 
Tribunal, attendu qu'aucun reproche ne pouvait lui 
être adressé , l'a renvoyé purement et simplement des 
fins de la plainte , et a condamné Viney en tous les dé-
pens. 

— Un jeune et vigoureux gaillard comparait devant la 
police correctionnelle sous la prévention de vagabondage. 

M. le président : Quel est votre nom? 
Le prévenu , sans se lever : Je n'en ai pas. 
M. le président : Vous ne voulez pas répondre? 
Le prévenu : Eh bien ! Mettez Louis et que cela finisse. 
M. le président : Vous avez d'autres noms. 

Le prévenu : je n'en veux pas donner d'autres... qu'est-
ce que cela vous fait?... Jugez-moi là-dessus. 

M. le président : Vous êtes sans moyens d'existence. 
Le prévenu, montrant ses bras : Les voilà, mes moyens 

d'existence, ils m'ont servi jusqu'à présent , ils pourront 
bien me servir encore. Est-ce ma faute à moi si je 
n'ai pas d'ouvrage? C'est donc un crime que de mourir 
de faim... et on disait que les rivières de sang de la 
révolution de juillet devaient uervir à faire le bonheur du 
peuple. Quand je n'ai pas d'argent, je n'ai pas de pain , 
(S'est vrai : quand je n'ai pas de pain , j'ai faim , c'est en-
pQrg vrai... si c'est un crime, condamnez., merci ! 

M, l'avocat du Roi requiert contre le prévenu l'appli-
cation de la loi. 

Le prévenu, vivement : Vous me condamnez... Ah ! ça, 
vous faites donc de la justice comme un épicier vend deux 
liards de résiné... merci ! 

I 9S4 I 

M. l'avocat du Roi : Nous requérons que les paroles du 
prévenu soient consignées au procès-verbal d'audience 
pour être statué, s'il y a lieu. 

Le prévenu : Mettez... Mettez... 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de prison 
et cinq ans de surveillance. 

— Brunswick et Cahin, marchands rie chaînes de mon-
tre, sont prévenus d'avoir voulu escroquer un honnête 
habitant de l'Auvergne. 

e Je marchais tranquillement sur le boulevard, dit ce-
lui-ci, voilà que je vois deux Messieurs qui disaient à un 
soldat militaire : Pourquoi donc ne voulez-vous pas nous 
vendre votre montre, à nous? Est-ce que notre argent ne 
vaut pas bien celui d'un paysan? — Je veux vendre ma 
montre à un paysan, disait le militaire , c'est une bonne 
affaire, et je veux que ce soit un paysan qui en profite. 
Je ne veux pas la vendre à vous qui êtes marchands. Alors 
l'un .d'eux m'ayant apperçu, me dit tout bas : « Vous 
êtes paysan de campagne vous, achetez la montre de 
Monsieur, il veut la vendre 23 fr.; je vous donnerai 10 fr. 
de bénéfice, et vous ne risquez rien. » Je me laisse per-
suader et je vais à mon garni avec le militaire qui voulait 
bien me vendre la montre, à moi. Avant de partir, on avait 
décidé que je retrouverais les autres à la rotonde du Pa-
lais-Royal, pour leur donner la montre et avoir les 10 fr. 
de bénéfice. Je monte à mon garni , je vais prendre 23 fr. , 
et en descendant je ne trouve plus le militaire qui devait 
m'attendre en bas. 

M. le président : Ainsi il n'y a pas eu remise de l'ar-
gent : Il n'y a pas délit consommé. 

Un agent de police entendu , déclare qu'ayant surveillé 
long-temps les deux prévenus , il les arrêta au moment où 
il vit le paysan qui allait à son garni chercher de l'argent. 

M. le président : Mais pour qu'il y ait escroquerie il 
faut qu'il y ait remise , et cette circonstance manque au 
procès. „ 

Brunswick : U y aurait eu remisede l'argent, qu'il n'y 
n'y aurait pas escroquerie de notre part ; car la montre 
valait l'argent, et le plaignant n'aurait pas été attrappé du 
tout ; il en avait pour ses 23 francs. 

M. l'avocat du Roi : Le procès-verbal du commissaire 
de police constate que la montre saisie sur vous est en 
cuivre argenté et ne vaut pas 23 francs. 

Brunswick : Le procès-verbal n'a pas le sens commun. 
La montre est au greffe , faites-la venir, elle est en bel et 
bon argent , voici la facture ; elle nous avait coûté 19 fr. 
et tout cela n'était fait que pour la vendre avec un béné-
fice de six francs. 

Le fait est vérifié, et il est constaté que la montre si-
gnalée dans l'instruction et par le commissaire de police , 
et par l'ordonnance de la chambre du conseil, comme 
étant en cuivre , est réellement en argent. La prévention 
dirigée contre Cahin et Brunswick a disparu , un peu 

tard peut-être * et M. l'avocat du R ■ 
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— M. A. Delavigne, licencié ès-lettres, ouvrira i 

nouvel enseignement trimestriel n^,...' .
et 

uvet enseignement trimestriel préparatoire^ 
calauréat ès-lettres. Ce cours sera terminé en temps ma! 

que les élèves puissent passer leur examen et prendre r 

inscriptions en novembre. S'adresser rue de Sorbonne i i 
midi à -4 heures. 

—L'Histoire delà Philosophie du docteur Ritter jouitd'-
grande estime en Allemagne où elle a eu plusieurs éditionV 
traduction ne peut manquer d'êlrejavorablement accueilli. 

S 1* El 

France par les hommes stmlieux. Elle a pour elle les mit 

de MM. Cousin et Jouffroy, qui en ont parlé avec |«î 
grands éloges dans leurs cours et dans leurs ouvrages \ 
aux innoiiçes.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAlULuvc 

L'ouverture du théâtre Royal-Italien est fixée au l
,r

oa<fe 

prochain et la durée de sa saison à six mois qui se termina» 
le 51 mars 1836. 

Les premiers sujets engagés jusqu'à présent pourto^k 
saison, sont : MM. Rubini, Tamburini , Lablache, Sauii 
Ivanoff; Mesdames Grisi, Albertarzi et Raimbeaux. 

Dans le cours de cette saison il sera donné deux ouvrir 

nouveaux , l'un composé par M. Mercadante, expressnu 

pour le Théâtre-Italien de Paris, l'autre à choisir parmi cm 

qui ont obtenu le plus de succès sur les théâtres d'Italie. 

MM. les locataires de loges et abonnés de la saison dernier: 

qui désireraient conserver leurs loges et places pour lu f 
chaîne saison, sont priés de vouloir bien se faire inscrire ta 

bureau de la location avant le 1
er

 septembre , autrement on a 
disposerait. 

CHAMEROT, libraire-commissionnaire, quai des Augustins , n. 13. 

RÉPERTOIRE DE LA LITTÉRATURE 
ANCIENNE ET MODERNE, 

Contenant 1° le Lycée de Laharpe, les Elémens de littérature de Marmontel, un Choix d'articles littéraires de 
BOLLIN, VOLTAIRE, BATTEUX , etc. ; 2° des Notices biographiques sur les principaux auteurs ancieus et mo-
dernes, avec les jugemens par nos meilleurs critiques ; 3° des Morceaux choisis avec des notes. 

51 volumes in-8°, couvertures imprimées, au lieu de 201 fr. 73 fr. 

TRAITÉ DU DOJL ET DE LA FRAUDE 
EN MATIERE CIVILE ET COMMERCIALE, 

Far M. CHARDON, 3 volumes in-8 . Prix : 21 fr. 

ASSURANCES AVANT LE TIRAGE DE LA CLASSE 1 834 , 

Chez MM. MUSSET aîné , SOLL1ER et C% boulevart Montmartre, n. 10. 

,.
£
 SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi dl 51 mars i 833.) 

ÉTUDE DE M
E

 VENANT , AGRÉÉ 

ait Tribunal de commerce de la Seine , rue de 

Jeûneurs, 1 bis. 

' Entre LOUIS-EDOUARD DELANN AY, marchand d'é-
toffes de soie , et GUSTAVE- AUGUSTE - NAPOLÉON 

CLOUET, commis, demeurant tous deux à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, n. 7. 

Appert : 
Il a été établi entre les susnommés à Paris, une so-

ciété en nom collectif, sous la raison et avec la signa-
ture sociale EDOUARD DELANNAY et GUSTAVE 

CLOUET, pour le commerce des étoffes de soie et 
articles de nouveautés , pendant dix années consé-
cutives qui ont commencé à courir du l»

r
 août 18jS 

pour finir le l» r août 1845. 
Cbacun des associées aura la signature sociale , 

mais pour la correspondance ordinaire et les acquits 
seulement, tous les achats devant se faire au comp-
tant ; l'émission de cette signature ne pourra avoir 
lieu qu'avec le concours des deux associés p;,ur la 
négociation , le cas échéant , du papier ri çu des dé-
biteurs de la société et la souscription Ue tous enga-
gemensou marchés. 

Pour extrait. 

VENANT. 

Par acte devant M
0
 l'.snée . notaire à Paris, du 8 

avril 1835 , M. HIPPOLYTE HUFFMAN , propriétaire , 
demeurant à Paris , rue du Faubourg-Saint-Denis , 
n- 156 , a formé une société en commandite, par ac 
tions , pour améliorer et assurer l'existence des hom-
mes et femmes à gages , fous le nom d'Institution 
plitlant/iropi(/ue des hommes et femmes à gages et 
.•■ous la raison sociale UOFFMAtS et C' pour vingt-
quatre ans à compter du jour de sa création ; 

M. 110FFMAN a la signature sociale et a été 
chargé de gérer et administrer ladite société , mais il 
lui a été interdit de souscrire pour la sociélé aucun 
effet et de contracter aueuu engagement emportant 
obligation de payer. 

Le fonds social a été fixé à 100,000 fr. représentés 
ptr '100 actions de 250 fr. 

D'un acte sous seings privés, en date du ti de ce 
mois, il appert que la société 11EAU et FAUCON-
NIER formée \-i M novembre 183.1 . pour la fourni-
ture et pose d'un comble en fer à la Cour des Comp-

tes, est dissoute à partir du 1" de ce mois , et que M. 
BEAU reste chargé delà liquidation. 

Pour extrait : 

BEAU. 

La société dite Institution philanthropique des 
hommes et femmes à gages a été constituée par acte 
devant M. Esnée , notaire à Paris , du 3 août 
1835. 

Paris, 6 août 
Pour extrait : 

ESNÉE. 

JiRRA TU M. — Dans notre Numéro de dimanche 10 
juillet dernier , insertion de l'entrait de l'acte de so-
ciété sous la raison JOHN W1LK.S el C, ajaotpour 
objet la publication du joutnd Landon et Paris 
Courier, lisez partout JOHN W1LKS , au lieu de 
WlfcKS. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M
E

 LE BER, AVOUÉ A ROUEN, 

Rue des Maillots, n. 12. 
Adjudication définitive, sur proclamation d'abon-

dant , même au-dessous de l'estimation , le mardi 25 
août ,835. 

A vendre,' par licitation judiciaire, à l'audience des 
criées du Tribu 1 il civil de Rouen : * 

1 • itli ueetb. m CHATEAU DE MESMERES, sis 
à

 :
 snities, pies Neufchalel-en-Bray (Seine-lnfe-

rfi ), avec i>s il Fermes, Moulinï Bois-Taillis 
Pi aies, Prairhs et Maisons, composant ce vaste do 
m me. 

Château, construit dans le style des anciens ma-
no'rs féodaux, au milieu d'un très grand parc enclos 
de murs, domine la belle et riche vallée de Rray, ar-
rosée par la rivière de Bélhune qui coule le long du 
pa;c et des jardins : il est ért lié en pierre, au milieu 
d'un vaste rése. voir d'eau alimenté par des sources, 
et flinqué de quatre tourelles, dans l'une desquelles 
est la euapelte. 

Cette terré, dont l'accès est des plus faciles, est si-
tuée à une lieue de Neufebatel , six de Dieppe , 6cpt 
de la ville d'Eu et dix de Rouen. 

Sa contenance est de 730 hectares, el son revenu 
annuel est de ♦1,000 fr. au moins. 

Elle a été estimée par les experts commis de justice, 
à la somme d'un million cent soixante-dix-neuf mille 
trois cent soixante francs, cl. . , . 1,179,360 fr. 

IS ota. La mise à prix est fixée à la somme de onze 

DE LA PHILOSOPHIE, 
Par le docteur HENRY RITTER, professeur à l'Université de Kiel; 

Traduite de l'allemand par C. J. TISSOT, docteur ty-lettres, professeur de pMksopk 

membre de plusieurs Sociétés savantes. 

Première partie _ Histoire de la Philosophie ancienne, 4 gros volumes in 8*. le premier volume «le 
vente. — Prix : 8fr. — Les trois autres paraîtront successivement. 

Chez LADRANGE, libraire-éditeur, quai des Augustins, n. 19. 

cent mille francs, et l'adjudication ne pourra iavoir 
lieu au-dessous Ce cette somme. Dans le cas où les 
enchères n'atteindraient pas ce taux, il serait immé-
diatement et à la même audience procédé à la vente 
en détail , par corps de fermes et d'habitations, des 
biens composant ce domaine. 

S'adresser, pour avoir connaissance du cahier des 
charges de la vente : 

A Rouen, à M* LE BER, avoué poursuivant, rue 
des Maillots, n. tg

; 

Et à Paris, à M« BERTHtER, avoué , rue de Gail-lon, n. 11. 

M" Le Ber communiquera les plans, baux et titres 
de propriété, dont il est dépositaire. 

Le prix de l'insertion est de K fr. la ligne. 

AVIS DIVERS. 

AVIS CONTRE LA FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OUDIKOT (seul type 
de la vraie crinoline Oudinot ) 
apposée sur ses cols; 5 ans de 
durée . brevetés « l'usage de 
l'armée. Ceux de luxe , chefs-
d'œuvre d'industrie, ont (ixé la 

— vogue pour bals et soirées. 
7, 9, lîet 18 fr. Maison centrale ,rue du Grand-
Chantier, 5, an Marais: et de détail, place Bouine. 27. 

MOUTARDE RLANCI1E. 
Qui fortifie l'estomac, et tient le corps libre, ce qui 

donne pour résultat des cures d'une inl'.nité de irula-
dies. 1 fr. la livre : ouvrage, 1 fr. 50 cent. — Chez 
DIDIER . Palais-Royal , galerie d'Orléans, 12 Dépôt, 
voir le Constitutionnel du 21 février. 

Les malades atteints de svphilis. dartres . gale, tei-
gne, cancers , ulcères . varices , hémorroï.les, sont 

^1 

EXCELLENT SIROP RAFRAÎCHISSANT d'oranges mo|fl 
de Malte, employé en médecine avec succès contre 

les maladies inllammaloires. Prix : 2 fr. la deai! : 

teille. — A la pharmacie, rue du Roule, n. il ;" 
celle des l'rouvaires. 

TRIBUNAL DE COMflffiS 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS' 

du mercredi 12 août. ^ 

P1AIT1>BI.0CX , Vd ,|„ Douvcaulii. Concordé,
 1

 J 

LANGOIROUX., SU de yin. Syn.licat, | 
BERTAUD et le

rome

 , «di linger-i-mcrcieri. Ci Un"' | 

I.AROl.Hti, r.-ibrieant de bretelle,. Concordai, 

ROVER, Mi de sable. Vcrilicall.m , 

MA I HIAS frère,; M.l' de j-.ierin. Sïndieat, 

SYLVESTRE , fabricant de porlrMolu- "<•■• 

LEO R AND , » d de vin. reddition, de cumpWi II 

LABHÈ commisùootiaire en fer. Clôture, 

HADAMAR , Md de tapii. id. . 

RAVOT, restaurateur, id., 
MOIJCHEL, V'd tailleur, id. , 

DUV4TJ S., peintre en lettres. V 
PEYR'JU pure , Md de viu-lraiteur. I' 

du jeudi iSaoût. 
MORISSET, Md de vin iraiteur. Cuuconl»' 

LAIMTO, aneii-ii entrepreneur. «I., 

Lb'IltlE I , ancien banquier, id. , 

DUXIKF , Md ju. illier. id. , 

E ! IEVANT , M" bottier. Clôture , 

VliBER , Md mercier., id. , 

rllicalion , 

id., 

en toute sûreté et à très peu de frais, avant ce rien 
payer, par le docteur, rue de l'Egoût, ir 8, au Marais, 
de t) heures a 2.

 (
 Affranchir.) 

Pharmtett LEFÈVRE, rue Chaussee-d'Jnlln, n. 52. 

M
 L

E COPAHU SOLIDIFIÉ 
Guérit en peu

 de
 j

mirs
 )

es
 écoulemens anciens et 

nouveaux. Sa co
nce

ntrutlon lui donne plus d'énergie 
que le copahu pur ; il n'en a ni le goût ni l'odeur dé-
sagréables, ni l'

ac
tion violemment irritante. La ré-

putation toujours croissante de cet excellent remède 
est acquise par plusieurs années de succè>. MpOl : 
pharmacie Regnault, 5, rue de la Feuiltade. (Atlr.) 

CLOTURE DES AFFIRMÉ 

CAUSSE, négociant, le 

EVILLÈ-C'HAKROL . »"!■ 

bf. lOOcmpt. 

— fin. courant. 

Empr. 1831 compt. 

- t ir courant. 

Empr. 1832 compt, 

- Fi» couraal. 

3 p. 100 compt. 

- Fi» coura»t. 

R de Mapl. compt 
Vin couraat. 

R. p«rp. <l'Esp- •»■ 

_ ri» cowraai. 

.DBLAF 

"RUÏ DES BOSS-
IMPRlttlSRIB P^MS -rt'*"

5 

Enregistré à F«ri* , le 

lleçu un frtq« du centime», Vu par io iiw.'x _ PuuN-
l«g «lis«tiou de l» «ign.tare t 


